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Yerres, le 28 mai 2011
Convocation à
l’ASSEMBLÉE GENERALE
L’assemblée générale aura lieu le vendredi 17 juin 2011 au Centre de loisirs Grosbois, Rue des Dames à Yerres. Elle débutera à 19h00.

A cette occasion nous vous présenterons :

· Le rapport d’activité de la saison 2010 – 2011,
· Le rapport technique,
· Le rapport financier et l’approbation des comptes,
· Les projets 2011 – 2012 et le retour au CEC,
· Les élections des membres du conseil d'administration (renouvellement d’une partie du bureau).

· Réponses aux questions diverses.
A l’issue de cette assemblée, des récompenses seront remises aux tireurs de toutes les catégories.

Les adhérents désireux de présenter leur candidature pour faire partie du conseil d'administration ou souhaitant ajouter un ou plusieurs points à l’ordre du jour sont invités à le faire par écrit pour le 10 juin 2011 au plus tard à : 

Frédéric DURIEUX 12 rue Emile ZOLA 91560 Crosne 
ATTENTION :

L'expression de votre vote est importante pour certains points de l'ordre du jour.

Si vous ne pouvez pas assister à cette assemblée, nous vous remercions de bien vouloir remplir le pouvoir ci-dessous et, soit de le remettre à un adhérent de votre choix, soit de le retourner à Frédéric DURIEUX.
Dans le cas où le quorum ne serait pas atteint, une deuxième assemblée se tiendra le samedi 17 juin 2011 à 19h30.

A l’issue de l’assemblée générale, un repas entre les adhérents du club est organisé. Nous vous communiquerons ultérieurement les modalités de ce repas. A cette occasion, le CEY offrira l’apéritif à l’ensemble de ses adhérents.
Les cours prendront fin cette saison le 17 juin 2011
RETOUR DES VETEMENTS

Une permanence sera tenue à la salle d’armes aux dates et horaires suivants afin que vous nous retourniez le matériel d’escrime. Nous vous rendrons à cette occasion votre chèque de caution.

Merci de veiller à ce que les tenues soient rendues propres et en bon état.

· Le mardi  21 juin 2011 de 19h00 à 21h00
· Le mercredi 22 juin 2011 de 16h00 à 20h00
Nous vous informons que la non restitution du matériel de location à fin juin entraînera l’encaissement du chèque de caution.

 Merci de votre compréhension.

Frédéric DURIEUX
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   Le Président 

---(-----------------------------------------------(-------------------------------------------------(------------------

POUVOIR

Je soussigné (e) M. ………………………………………………………………………………………

Demeurant …………………………………………………………………………………………………

Adhérent au CEY donne pouvoir à M …………………………………………………………………

Demeurant …………………………………………………………………………………………………

Pour me représenter à l’assemblée générale qui se tiendra le 17 juin 2011, et prendre part à toutes les délibérations, votes et scrutins qui pourraient être soumis à ladite assemblée.

Fait-le ……………….  A ………………………

Signature   

�





�








